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Le ministère des finances commence à mettre en oeuvre des procédures de déclaration et paiement en ligne de certaines taxes & impots, comme teletva pour la TVA.





Pour y participer, il faut bien sur une clef publique, à la norme X509 mais surtout reconnue officiellement : en créer une c'est facile et gratuit par openssl mais il faut pour s'en servir pour les impots qu'elle soit absoluement passée par une autorité de certification... elle payante.





Joli business plan : "./openssl x509 ...."





Ne serait-il pas plus simple et plus facile de créer son certificat et d'en donner une copie au ministère ? Avec pgp ou gpg on met sa clef sur un site public et tout est si simple.... Pourquoi ne pas faire sinon une asso 1901 de certification ? Ou pourquoi ne pas tout simplement se servir d'une structure existante comme les mairies, qui font déjà cette certification pour la demande de carte d'identité ?





Lorsque un acte gratuit comme la création de certificats devient un business de l'aveu même du ministère ("faisant appel à des autorités de certification du marché, dans un esprit d?ouverture favorisant la concurrence.") qui privatise une mission de service public, ce n'est pas dans le plus grand intérêt des contribuables...
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